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PROCES-VERBAL 
 

 

Réunion du 30/09/2025  

Président : M. Jean Jacques BENGUIGUI  

Présents : MM Jean-Marc STERNE – Ariana VALVIDIA.  

Audioconférence sur dossiers séniors : Christophe MPAGA - Olivier PITCHOU TCHAMAKO - Jacques RIVALS 

Excusés : MM. Meissa NGOM - Jerry TOUSSAINT  

Assiste : M. Hamid BELMAHI 
 

Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires Courantes 
du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision contestée, 
dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District 

INFORMATIONS 
 

 

Rappel à tous les clubs  
 

Afin de pouvoir traiter au mieux vos courriels, nous vous demandons de bien vouloir indiquer pour chaque demande : le 
numéro du match, le match, la catégorie et la date du match. Cette dernière sera prise en compte si elle émane de 
l’adresse officielle du club avant le vendredi 14H. Dépassé ce délai, la programmation initiale sera maintenue et les 

équipes devront établir un procès-verbal de la rencontre conformément aux règlements.   
 

Tous les clubs recevant doivent prévoir une feuille de match papier vierge, au cas où la tablette ne fonctionnera pas 
sous peine de match perdu par pénalité. 

 

SENIORS 

 

SENIORS 

Match 53404699 AS PARIS / PARIS 13 ATLETICO 3 D1 du 01/11/25 

Demande de modification sur footclub par l’AS PARIS pour avancer le match craignant de ne pas pouvoir ouvrir le 

stade un jour férié. 

Ce jour-là, la DJS attribue des AOT sur la quasi-totalité des terrains. 

Hors de la présence de M. BENGUIGUI, la commission vous invite à proposer un terrain de repli si le stade Nelson 

Mandela serait fermé. 

 

Match N° 53405844 VIKING PARIS / SOLITAIRES 2 D4.A du 28/09/25 

Courriel de VIKING PARIS du 26/09/25 déclarant forfait. 

Commission d’Organisation des Compétitions  
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La commission entérine le forfait avisé (1er forfait) de l’équipe de Viking Paris. 

Match N° 53406338 MENILMONTANT 2 / PETITS ANGES 2 D4.B du 28/09/25 

Lecture de la FMI match non joué au motif : Absence de l’équipe de PETITS ANGES 2. 

La commission donne match perdu par forfait (1er forfait) à l’équipe 2 des Petits Anges et lui inflige une amende de 40 € 

(Cf annexe financière) 

Match N° 53406337 ES PARIS / ENFANTS PASSY 2 D4.B du 28/09/25 

Courriel de ENFANTS PASSY du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé (1er forfait) à l’équipe 2 des Enfants Passy. 

SENIORS FEMININES 

Match N° 54936437 CAMILLIENNE /COURONNES D1 du 04/10/25 

Match N° 54936440 PUC 2 / RC PARIS 18 D1 du 04/10/25 

Matches à reporter motif participation en Coupe de France. 

La commission fixe au 18/10/25 ces deux rencontres. 

Match N° 54936593 AC PARIS 15.2 / PARIS EST SOLITAIRE D1 du 27/09/25 

Lecture de la FMI et rapport de l’arbitre, match arrêté à la 90°. Sur le score de 2/3 en faveur de Solitaire 

Après que M. l’arbitre ait mis les sanctions administratives qui s’imposaient, a demandé aux deux équipes de reprendre 

le match pour la dernière minute d’arrêt de jeu. Il est clairement précisé que la capitaine de l’équipe 2 de Paris 15 AC, 

club recevant, a délibérément refusé que son équipe reprenne la partie. 

La commission donne match perdu par pénalité à l’équipe 2 de Paris 15 AC pour abandon de terrain (-1pt ; 0but) pour 

en attribuer le gain à l’équipe de Paris Est solitaire (3pts ; 3buts) 

Pour les faits de discipline, le dossier est transmis immédiatement à la commission de discipline de ce jour. 

ANCIENS 

Match N° 53407551 DOUZIEME CA / PUC 3 D2.C du 28/09/25. 

Lecture du rapport de l’arbitre officiel match non joué au motif : Absence de l’équipe de PUC3. 

La commission donne match perdu par forfait (1er forfait) à l’équipe 3 du P.U.C. et lui inflige une amende de 40 € (Cf 

annexe financière) 

JEUNES 

 

U 14 

Match N° 54216937 TROPS / ENFANTS PASSY coupe 75 du 27/09/25 

Lecture du rapport de l’arbitre match non joué au motif fermeture du stade par les agents de la ville de Paris. 

La commission fixe la rencontre au 18/10/25. 

Match N° 54216930 AC PARIS 15 / ESPOIRS GRAND PARIS coupe 75 du 27/09/25 

Lecture de la FMI match non joué au motif : Absence de l’équipe de ESPOIRS GRAND PARIS 

La commission donne match perdu par forfait à l’équipe de l’Espoirs Grand Paris et lui inflige une amende de 40 € (Cf 

annexe financière) 

Match N° 54216922 UFC PARIS 17 / JUNIOR ACADEMIE coupe 75 du 27/09/25 

Courriel de JUNIOR ACADEMIE PARIS du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe Junior Académie. 

Match N°54216923 AS CENTRE DE PARIS / ESC XV coupe 75 du 27/09/25 



District 75                      Saison 2025 / 2026 

 

C o m m i s s i o n  o r g a n i s a t i o n  d e s  c o m p é t i t i o n s  –  3 0  s e p t e m b r e  2 0 2 5  

 
Page 3 

Courriel de ESC XV du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe de l’ESC XV. 

Match N° 54216924 RACING CLUB 18 / CHAMPIONNET AS coupe 75 du 27/09/25 

Courriel de RC PARIS 18 du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe du Racing Club 18. 

Match N° 54216939 AS PARIS 18 / VIKING PARIS coupe 75 du 27/09/25 

Courriel de VIKING PARIS du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe Viking Paris. 

Match N° 54216933 ANTILLAIS PARIS 19 / CAMILLIENNE coupe 75 du 27/09/25 à 17H 

Lecture du PV de la rencontre, du rapport de M. l’arbitre officiel et de la lettre de demande d’indulgence du club 

ANTILLAIS PARIS 19 match non joué au motif : Problème de fonctionnement de la tablette, une FM papier a été établie 

mais le club recevant n’a pas été réactif. A 17H23, le dirigeant des Antillais Paris 19 n’avait pas encore terminé la 

rédaction de la composition de son équipe. 

L’arbitre de la rencontre et le club visiteur précisent que la tolérance portée à 25 minutes ne pouvait pas s’éterniser 

plus longtemps. 

La commission donne match perdu par pénalité à l’équipe des Antillais Paris 19. 

U 15 

Match N° 54214768 RACING CLUB 18 / COURONNES OFC coupe 75 du 27/09/25 

Courriel de RC PARIS 18 du 18/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe de Racing Club 18. 

Match N° 54214767 PARIS SC / ESP PARIS 19 coupe départementale U15 du 27/09/25 

Courriel de PARIS SC du 25/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé de l’équipe de Paris Sport Culture. 

U 16 

Match N° 53407010 AS PARIS / PARIS EST SOLITAIRE D2.B du 28/09/25 

 La commission donne match perdu par forfait (1er forfait) à l’équipe de Paris Est Solitaire et lui inflige une amende de 

40 € (Cf annexe financière) 

Match N° 53407462 POUCHET 2 / VIKING PARIS D3.B du 27/09/25 

Courriel de VIKING PARIS du 26/09/25 déclarant forfait. 

La commission entérine le forfait avisé (1er forfait) de l’équipe de Viking Paris. 

Match N°53407641 CHAMPIONNET / PARIS 13 ATLETICO 5 D3.C du 28/09/25. 

Courriel de CHAMPIONNET du 29/09/25 nous informant que l’arbitre a inversé le score 3/5 en faveur de Paris 13 

Atlético 5 au lieu de 5/3 en faveur de Championnet. Courriel de Paris 12 Atlético confirmant l’erreur. 

La commission entérine le score de 5/3 en faveur de l’équipe de Championnet. 

U 18 

Courriel du RACING CLUB 18 du 26/09/25 demandant l’annulation de l’entente avec JS PARIS 10 sur l’équipe évoluant 

en D3. 

Cette entente évoluant en dernière division de district, la commission peut revenir sur cet accord, émis le 19 septembre 

2025 par le Comité directeur qui l’a entériné en réunion plénière le 25 septembre 205, même après une journée de 

championnat. 

Du fait, que le club JS Paris 10 ne peut pas satisfaire les conditions essentielles d’une entente, à savoir au minimum 3 
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joueurs issus de ses rangs et que le club support est le Racing Club 18, c’est ce club qui récupère l’équipe en l’état avec 

la première journée de championnat disputée le 21/09/25. 

Désormais, l’équipe Racing club 18 se substitue à l’équipe de l’entente en conservant la situation après la première 

journée de championnat. Il n’y a plus d’obstacle pour cette équipe a accédé à la division supérieure à la fin de la saison 

25/26 si son classement le lui permet. 

Match N° 53405182 PITRAY OLIER / PARIS 15 AC D1 du 12/10/25 

Match N° 53405180 PARIS ALESIA / COURONNES D1 du 12/10/25 

Match N° 53405183 NICOLAITE CHAILLOT / AF PARIS 18 D1 du 12/10/25 

Match N° 53405713 ENFANTS PASSY / PETITS ANGES 2 D3.A du 12/10/25 

Au moins une équipe sur chacune des rencontres est toujours en lice en coupe Gambardella. 

La commission fixe ces rencontres au 19/10/25. 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 

Il est rappelé au club qu’en cas de non communication de la feuille de match après deux appels restés sans effet, le 
match est perdu par pénalité (-1pts – 0 buts) par application de l’article 40.1 du RSG district 75 pour l’équipe 
recevant. Si la commission ne peut avoir la certitude que le match a bien eu lieu par une autre communication alors 
les deux équipes auront match perdu par forfait. 

Match N° 53406341 PITRAY OLIER 3 / ESC 20ème.2 seniors D4.B du 28/09/25 

Match N° 54936590 POUCHET / PARIS 13 ATLETICO seniors F D1 du 27/09/25 

Match N° 53406922 ENFANTS PASSY / CAMILLIENNE U16 D2. A 

 

FORFAITS GENERAUX 

SENIORS D4        U14 D4 
AS Espoirs Grand Paris 2 (PV du 16/09/25)     MINIS & MAXIS (PV du 16/09/25)  
Olympique Paris 15 (PV du 16/09/25) 

ANCIENS D2 
Homenetmen (PV du 02/09/25) 
JS Paris 10 (PV du 16/09/25) 

U18 D3 
Championnet 2 (PV du 02/09/25) 
Ménilmontant FC 1871 (PV du 23/09/25) 
ES Paris (PV du 23/09/25) 

U15 D1 
Paris Est Solitaire (PV du 02/09/25) 

PREVISIONS DES TIRAGES DE COUPES DEPARTEMENTALES 

RAPPEL 
Dans la mesure du possible la CDA désignera un trio arbitral sur tous les tours à partir des quarts de finale, sauf pour 
ceux des coupes amitiés U16 et U14 ainsi que les matches entre deux équipes d’un même club où un seul arbitre sera 
désigné. Il est rappelé que le défraiement des arbitres est à la charge des clubs selon le règlement de chacune des 
compétitions. 

Coupe 75 SENIORS    
2ème tour le 18&19/10/25 – tirage effectué le 30/09/25 

Coupe SENIORS Amitié 
2ème tour le 30/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe séniors Féminines 
1er tour le 03/01/26 – tirage le 09/12/25 

Coupe Anciens  
2ème tour le 19/10/25 – tirage effectué le 30/09/25 
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Coupe CDM 
1er tour le 30/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe U20 
1er tour le 09/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe U18 
2ème tour le 19/10/25 – tirage effectué le 30/09/25 

Coupe U17 
1er tour le 04/01/25 – tirage 09/12/25 

Coupe U16 
2ème tour le 19/10/25 – tirage effectué le 30/09/25 

Coupe U16 amitié  
1er tour le 21/09/25 – tirage effectué le 26/08/25 
2ème tour le 30/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe U15   
1er tour le 27/09/25 – tirage effectué le 26/08/25 
2ème tour le 29/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe U14        
1er tour le 27/09/25 – tirage effectué le 26/08/25 
2ème tour le 29/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe U14 amitié 
1er tour le 27/09/25 – tirage effectué le 26/08/25 
2ème tour le 29/11/25 – tirage le 21/10/25 

Coupe football loisirs et critériums de SA M & SA APM 
1er tour le                      - tirage le  


